
 
 

 
 
 
  

   

 

 

Championnats suisses d’athlétisme U20/U23 
Samedi/dimanche 9/10 septembre 2023 

Stade Pierre de Coubertin, Lausanne 

Publication  
 

Organisateur Stade Lausanne sur mandat de Swiss Athletics 

Règlements Les championnats sont organisés selon les directives, RO 2022 et IWR 

2022 (resp. Competition/Technical Rules World Athletics). 

World Ranking Les championnats suisses sont enregistrés chez World Athletics 

comme « World Ranking Competition ». Les résultats sont reconnus 

au niveau international.  

 

Catégories / U20 W / U20 M 

Disciplines              100m, 200m, 400m, 800m, 1‘500m, 100/110mH (83.8 / 99.1),,           

400mH (76.2 / 91.4), hauteur, perche, longueur, triple  

 poids (4.0 / 6.0), disque (1.0 / 1.75) ,javelot (600 / 800), marteau (4.0 / 6.0) 
  

 U23 W / U23 M 

 100m, 200m, 400m, 800m, 1‘500m, 100/110mH (83.8 / 99.1),          

400mH (76.2 / 91.4), hauteur, perche, longueur, triple,  

 poids (4.0 / 7.26), disque(1.0 / 2.0), javelot (600 / 800), marteau (4.0 / 7.26) 

 

Droit de participation   Tous/toutes les athlètes en possession d’une licence Swiss Athletics 2023 

valable au moment de l’inscription et ayant réalisé la limite en 2023 ou 

2022 peuvent participer. Swiss Athletics peut accorder des dérogations.  

  Réglementation pour les étrangers (selon RO 2022) :   

  U20 : Les étrangers titulaires d'une licence suisse sont autorisés à parti-

ciper et ont droit aux titres et aux médailles. 
  

 U23 : Les étrangers titulaires d'une licence suisse sont autorisés à parti-

ciper, pour autant qu'ils ne prennent pas une place de départ d’un 

athlète suisse (une qualification pour un tour suivant - demi-finale et fi-

nale - est donc exclue). Cela vaut également pour les manches de la fi-

nale des disciplines techniques. 

 Attention :   

 Selon le chiffre 1.2 du RO, il n’est pas permis de participer à un cham-

pionnat suisse dans plusieurs catégories. Une infraction entraîne une 

disqualification dans toutes les disciplines.    Les championnats suisses 

U16/U18 et U20/U23 sont considérés comme un championnat. 

 

Inscriptions en ligne  www.swiss-athletics.ch/fr/inscriptions-competitions/  

Délai d’inscriptions Mardi, 22 août 2023 

Finances CHF 25.- par discipline ; paiement via E-Payement à l’inscription. 

d’inscription Si un athlète se retire d’une discipline, la finance d’inscription ne sera 

remboursée que sur présentation d’un certificat médical.  

 

http://www.swiss-athletics.ch/fr/inscriptions-competitions/


 
 

 
 
 
  

   

 

Inscriptions tardives Une inscription tardive est possible après le délai d’inscription dans la me-

sure où l’horaire définitif le permet. Les demandes correspondantes doi-

vent être adressées jusqu’au mardi 5 septembre 2023 par mail au se-

crétariat de Swiss Athletics (sportservices@swiss-athletics.ch). En cas 

d’inscription tardive, une majoration de CHF 150.00 sera perçue par 

athlète en plus de la finance d'inscription.  

Appel électronique Un appel électronique peut être demandé sur la base du nombre d’ins-

cription. Les détails sont publiés dans les directives. 

Site web Aucun programme ne sera envoyé. Toutes les informations importantes 

seront mises en ligne sur le site web du Stade Lausanne Athlétisme  

https://www.stade-lausanne.ch/events/championnats-suisses-u20-u23-

2023       

 Il s’agit notamment des limites et de l’horaire provisoire (avant le délai 

d’inscription) ainsi que de l’horaire définitive, des directives, du mode de 

qualification et des hauteurs de saut (après le délai d’inscription).   

Hauteurs initiales Les hauteurs initiales suivantes sont prévues au saut en hauteur et au 

saut à la perche : 

  U20 W U20 M U23 W U23 M 

 Hauteur 1.50 m 1.75 m 1.52 m 1.75 m 

 Perche 2.50 m 3.60 m 2.70 m 3.70 m  

  

Transport  Un parking à proximité, l’utilisation des transports publiques est 

souhaitée (Gare CFF – Ouchy  M1/Ouchy – Stade Coubertin Bus 24) 25 min. 
 

Hébergement  Office de Tourisme (ADIL), Av. de Rhodanie 2, 1007 Lausanne 

  021 / 613.73.73, www.lausanne-tourisme.ch/fr/   

   

Assurance  Est l’affaire des participants. L’organisateur décline toute responsabilité   

en cas d'accident, de vol, etc. 

Renseignement Stade Lausanne (questions organisationnelles) 

  Pierre-André Badoux  

  079 / 957.28.14 // pierreandre.badoux@stade-lausanne.ch 
  

 Swiss Athletics (inscriptions, limites, etc.)    

  Rizvana Bono 

 031 / 359.73.05 // rizvanabono@swiss-athletics.ch 
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